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les résidents évacués, une di-
zaine de personnes ont été in-
commodées par la fumée.

A noter que la bâtisse tou-
chée est enchâssée entre
d’autres immeubles d’habita-
tion et le bâtiment de l’Office du
tourisme, à proximité immé-
diate du Café du Raisin. Diman-
che soir, les pompiers luttaient
pour éviter la propagation du
feu aux toitures adjacentes. Un
combat rendu difficile par un
vent tourbillonnant prompt à at-
tiser l’incendie. Un témoin évo-
que également «des circonstan-
ces difficiles, à savoir un bâti-
ment ancien et fait de bois». Les
dégâts sont d’ailleurs très impor-
tants. Romaric Haddou

Ces éoliennes de 135 à 150 m au rotor sont prévues sur les communes du Nord vaudois. L’impact visuel immédiat devrait toutefois surtout se faire sentir en France, dans le village de Jougne. PHOTOMONTAGE BEL COSTER

laigues, Raphaël Darbellay. Ce 
n’est pas le cas des communes 
françaises voisines, dominées par
la crête de Bel Coster. Le paysage
y est un argument touristique ma-
jeur, surtout depuis que les petites
stations de ski sont à la peine en 
hiver.

A commencer par Jougne, la-
bellisée «petite cité comtoise de 
caractère», où la tension monte 
peu à peu. A l’ombre de la monta-
gne binationale, en face de l’église
et du Monument aux morts, la 
Mairie a même affiché le verdict 
du dernier Conseil municipal: une
résolution d’opposition, votée à 
l’unanimité moins deux absten-
tions. L’Exécutif actuel goûte peu
le projet d’Alpiq, au contraire 
semble-t-il de l’équipe en place 
avant les élections de 2014. La 
Mairie s’inquiète notamment du 
cimentage de la base des mâts, 
situés non loin des sources com-
munales.

«Ils vont massacrer notre pay-
sage pour un jeu qui n’en vaut pas
la chandelle, s’agace Eric Maria-
cher, habitant du hameau d’En-
tre- les-Fourgs et animateur d’une
page Facebook d’opposants. Sur-
tout que l’information a peu cir-

culé. Au XXIe siècle, c’est un déni
de démocratie.» Une pétition 
tourne et le débat ne fait que com-
mencer. Après les difficultés ren-
contrées par le projet Eoljoux – 
sept mâts au Brassus situés près 
de Bois-d’Amont (F) –, le Canton 
de Vaud et la Préfecture du Doubs
misent sur une consultation des 
dix communes françaises concer-
nées, du 2 mai au 6 juin. Charge à
Besançon de rédiger une syn-
thèse.

Pas de courant direct
Elle risque notamment de relever
l’absence de courant éolien pour 
les citoyens tricolores impactés. 
Le parc prévoit en effet une pro-
duction équivalente à la consom-
mation de 18 000 ménages. Des 
ménages suisses donc. «C’est vrai
que ça aurait mieux passé si ce 
courant était partagé, note Anto-
nio Pinto, le nouveau tenancier de
l’Hôtel La Couronne, dont cinq 
chambres ont vue sur la monta-
gne. Mais on verra ce qu’en disent
les clients. Peut-être que c’est un 
effort à faire.»

Dans les ruelles de Jougne, l’air
est frais. Les habitants sont soit 
révoltés, soit silencieux. Tandis

que dans les boutiques du village,
on préfère relativiser. «Un effet du
temps, soupire un commerçant. 
C’est mieux que le nucléaire, et 
visiblement les Suisses ont les 
moyens.» La gérante du café, 
Aurélie Waltzer, enchaîne. «Il faut
arrêter de râler aussi. Si ça va faire
baisser notre immobilier? Peut-
être. Mais il est de toute manière 
surévalué avec la proximité de la 
Suisse. Et notre santé? Ce sera tou-
jours moins dangereux que cette 
route et ses 17 000 véhicules quo-
tidiens.»

L’impact de tout ça? Les oppo-
sants doivent être reçus par les 
communes. Les promoteurs assu-
rent qu’ils tiendront compte 
«dans la mesure du possible» des 
retours récoltés par le Doubs. Et le
syndic de Ballaigues se dit ouvert.
«On peut clairement entrer en ma-
tière. Suivant ce qui ressort, on 
peut imaginer déplacer un mât.» Il
s’agit de rester bons voisins, jus-
qu’à un certain point. «On ne re-
noncera pas au projet, souligne le
syndic. Ce n’est pas une question
d’argent (ndlr: 80 000 à 100 000 
francs par an pour la Commune, 
via la location du terrain). On le fait
pour la transition énergétique.»

Avec Bel Coster, le débat éolien vaudois 
soufflera des deux côtés de la frontière

Une fondation est née pour aider 
la rénovation du Manoir de Nyon
La demeure du XVe siècle 
qui jouxte le château, 
minée par une guerre
de succession, tombe
en décrépitude.
Une fondation œuvre
à sa sauvegarde

Le Manoir, une imposante mai-
son de maître fortifiée située à
côté du château de Nyon, n’a été
classé monument historique
qu’en 1991. C’est pourtant l’un
des plus anciens et valeureux
édifices de la ville. Construit sur
les remparts, presque aussi vo-
lumineux que le château, il re-
monte en effet au XVe siècle (lire
ci-dessous). Vue du lac, cette no-
ble demeure privée a fière al-
lure. Mais de près, façades, en-
cadrements, porche et cour
d’honneur donnant sur la rue
Maupertuis sont très usés par le
temps. C’est que les descendan-
tes de la famille propriétaire de-
puis 1850 sont en bisbille depuis
quarante ans sans trouver de so-
lution pour sauvegarder ce pa-
trimoine. Résultat, le monu-
ment dégradé fait tache dans ce
cœur historique de la ville où le
château et sa propre dépen-
dance, la Ferme du Manoir,
siège du Conseil communal, ont
été rénovés par la Ville.

Municipale médiatrice
C’est ce qui a poussé Fabienne
Freymond Cantone, ancienne
municipale de l’Urbanisme au-
jourd’hui à la tête de la Culture,
à s’approcher des propriétaires
dès 2011 pour tenter de jouer les
médiatrices. «Je pense vraiment
que ce Manoir doit être restauré

et revenir un jour au public,
d’une manière ou d’une autre.»
La Ville de Nyon ne pouvant ra-
cheter un monument historique
de cette importance, la munici-
pale est entrée à titre personnel
dans le conseil de la Fondation
Guido Comba, fondée en 2014
par sa veuve Ina, la seule pro-
priétaire habitant le Manoir.

L’idée de cette dame, au-
jourd’hui octogénaire, est de
faire perdurer l’intérêt que son
mari, un érudit, avait pour les
arts et la culture et de léguer à
son décès le Manoir à la fonda-
tion. Le hic, c’est qu’elle n’est
pas la seule propriétaire de cette
vaste demeure, les filles du frère
de son défunt époux, qui vivent
en Italie, étant également inscri-
tes au Registre foncier. Et que
des problèmes de succession et
de répartition des parts empê-
chent tous travaux d’entretien
ou de rénovation.

«Dans cette situation, notre
fondation vivote, mais notre but
est de faire avancer les choses

pour la conservation de ce patri-
moine national en le transfor-
mant en espace culturel», expli-
que son président, Beat Win-
dler, qui espère un appui politi-
que de la Ville de Nyon afin de
soutenir la fondation dans son
but si elle devenait propriétaire.
D’autant plus qu’un avant-projet
de restauration de la toiture et
des façades avait déjà été établi il
y a une dizaine d’années par l’ar-
chitecte Nicolas Delachaux, res-
taurateur avec Christophe Ams-
ler du château de Nyon, à la de-
mande des propriétaires.

Salles de concert
L’an dernier, la fondation l’a
mandaté pour définir une occu-
pation nouvelle du Manoir.
«Idéalement, on pourrait créer
une salle de concert pour la mu-
sique de chambre, une cave à
jazz dans les caves et une salle
de conférences tout en conser-
vant les trésors de la maison,
soit les étages comprenant l’es-
calier à vis, les anciennes cuisi-
nes, les salons avec des plafonds
à caissons du XVIe siècle, des
lambris constitués de coffres da-
tant du XVIIe siècle et des tapis-
series», estime le président.

Mais la partie sera difficile à
jouer. Contrairement à la magni-
fique maison de la Doges, à La
Tour-de-Peilz, que le proprié-
taire avait léguée à la section
vaudoise de Patrimoine suisse
avec un capital pour la rénova-
tion et l’entretien, on ne sait pas
sur quoi déboucheront les luttes
de succession du Manoir. En at-
tendant, la fondation a le mérite
d’exister pour un jour prendre
le relais. Madeleine Schürch

Le Manoir, côté lac, dresse sa haute silhouette à côté du château. CHRISTIAN BRUN

Nord vaudois - Broye La Côte

«Je pense 
vraiment que 
ce Manoir doit 
être restauré 
et revenir un jour 
au public, d’une 
manière ou d’une 
autre»
Fabienne Freymond Cantone 
Municipale de la Culture

U On a longtemps cru que le 
Manoir était une dépendance 
du château de Nyon, où le bailli 
bernois aurait séjourné en 
attendant le rehaussement de 
la forteresse savoyarde 
conquise en 1536. D’autant plus 
que les chantiers successifs 
tendent à prouver que les deux 
bâtiments ont évolué de 
concert. Or, l’étude historique 
réalisée en 2006 par Catherine 
Schmutz Nicod montre que la 
maison de maître a de tout 
temps été une demeure privée, 
mentionnée dès 1460 comme 
«ancienne maison de 
Verromeis», référence 

probable à un certain Jehan 
Vorromey.

Dans le même texte, un 
deuxième propriétaire est 
évoqué: Jacques Evrard, qui 
deviendra en 1475 le banneret 
de Nyon et dont la copie de la 
statue trône sur la fontaine de 
Maître Jacques, dans le quartier 
de Rive. Il vendra le Manoir au 
noble André Feste de Genève, 
qui tient la métralie de Nyon, 
soit la surveillance du marché, 
fonction importante dans la 
cité. Ce dernier possède en 
plus du Manoir un jardin, une 
maison avec pressoir, une 
étable, des chesaux, une 

grange à la rue Maupertuis et 
même la maison de la Croix-
Blanche, au bord du lac, seule 
hôtellerie de la ville (au-
jourd’hui Hôtel Beau-Rivage). 
En 1574, il est avéré que Nicolas 
d’Aubonne, châtelain de Nyon 
chargé d’administrer les 
propriétés du seigneur, 
possède le Manoir comme ses 
descendants jusqu’au 
XVIIIe siècle. En 1724, la famille 
Rochemondet achète le 
domaine, y compris le verger 
de la Duche, la poterne et la 
vigne de l’Hôpital de Rive. 
Ami Comte en devient 
propriétaire en 1850.

Maison de nobles au service de la ville
Au moins un mort dans l’incendie d’un immeuble d’habitation au cœur de Payerne

Le vent a rendu le combat des pompiers très difficile. C. AEBI


